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SIGLES ET ABREVIATIONS              

AAJ      : Amougou Amougou Jules 

APV : Accord de Partenariat  

FLEGT:  : Forest Law, Enforcement, Governance and Trade 

BRC              : Brigade Régionale de Contrôle (forestier et faunique)  

CeDLA         : Centre pour le Développement Local Alternatif 

CPCFC             : Chef de Poste de Contrôle Forestier et Chasse 

DDFoF           : Délégation Départementale des Forêts et de la Faune  

DNF               : Domaine Forestier National 

HEVECAM   : Heévéa du Cameroun  

GPS               : Global Positioning System  

MINFOF       : Ministère des Forêts et de la Faune  

NM                : Non Marqué 

NIMF : Normes d'Intervention en Milieu Forestier 

OIE : Observation Indépendante Externe  

ONG              : Organisations Non Gouvernementales  

OSC               : Organisation de la société civile 

PVE               : Procès-verbal d’Entretien 

RM                : Rapport de Mission  

SOCAPALM :           Société Camerounaise des Palmeraies 

SNOIE : Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

VC                : Vente de Coupe 
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RESUME EXECUTIF 

Dans la mise en œuvre du mandat implicite reconnu aux Organisations de la Société Civile 

(OSC) par l’Accord de Partenariat Volontaire (APV) d’accompagner l’administration des 

forêts dans ses missions régaliennes de contrôle forestier, le Centre pour le Développement 

Local Alternatif (CeDLA) a été informé qu’une exploitation de bois était entrain de se 

dérouler dans la localité de Nkolezole /Nkolebong, Communauté Bagyeli située entre le 

carrefour Bissiang et HEVECAM II. Cette dénonciation est le fait d’un tiers anonyme au 

moyen de plusieurs appels téléphoniques dont le dernier date du 05 décembre 2016. Selon ses 

dires, des individus seraient entrain de vider le domaine forestier national (DFN) de sa 

ressource ligneuse au mépris de la communauté riveraine et des exigences légales et 

réglementaires. Au vu de l’urgence et de la pertinence de l’information reçue, l’équipe 

technique de CeDLA a jugé opportun d’effectuer une mission d’Observation Indépendante 

Externe (OIE), laquelle s’est effectuée du 05 au 09 Janvier 2017. Pour y parvenir, l’équipe a 

d’abord procedé à la revue des lois et règlements régissant l’activité forestière au Cameroun. 

Elle est ensuite descendue sur les lieux d’exercice d’activité d’exploitation forestière 

présumée illégale. Elle a enfin procedée à la collecte des indices et preuves susceptibles de 

soutenir les faits dénoncés à savoir, les coordonnées GPS des points, les photos illustratives 

des faits observés, les entretiens complémentaires avec les parties prenantes detenant des 

informations y relatives. Enfin,  ces informations ont été documentées dans un rapport devant 

étre porté à la connaissance des autorités compétentes. 

Au terme des investigations, les faits suivant ont été observés :   

- Trois (3) pistes d’évacuation ouvertes dans le DFN, 

- Une (1) souche de Padouk non marquée,  

- Trois (3) souches de Tali non marquées, 

- Quatre (4) coursons non marqué (2 Tali,  1 Illomba et 1 Padouk),  

- Deux (2) souches d'Illomba non marquées,  

- Une bille d’illomba abandonnées, non marqué et non debardée,  

- Un parc à bois avec 07 billes (5 Illomba, 1 Tali  et 1 Padouk) abandonnées et non 

marquées, d’un volume d’environ 26,1691356 m
3
 

 Les faits observés, les démarches déjà entreprises par les tierces et les témoignages recueillis 

pendant cette mission, laissent visiblement croire que l’auteur des activités menées à 

NKolezole /Nkolebong serait un certain OLOMO connu comme chef chantier de la société 
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Amougou Amougou Jules (AAJ) qui est attributaire des Ventes de Coupe (VC) N° 0903355 

et 0903356. Monsieur OLOMO serait dans ses activités appuyé localement par Messieurs  

NGUEMA Thierry et MINLA’A Martin, tous natifs de la communauté Bantou de Bissiang. Il 

pourrait sagir là d’un cas d’exploitation forestiere non autorisée dans le domaine national 

prevue et reprimé par l’article 156 alinea 4 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime 

des forêts, de la faune et des pêches. 

 La mission d’OIE recommande ainsi au MINFOF de commanditer une mission par ses 

structures en vue de contrôler les opérations d’exploitation forestière menée par Monsieur 

OLOMO, ses co-auteurs et complices dans le domaine forestier national aux environs de la 

communauté bagyeli de NKolezole /Nkolebong, au besoin de suspendre ses activités 

d’exploitation forestière dans l’étendue du territoire. La mission recommande en outre aux 

communautés du village Bissiang et aux communautés bagyeli de NKolezole /Nkolebong, de 

doubler de vigilance et de dénoncer autant que possible toute personne qui perpétrerait de tels 

actes dans leur voisinage. La mission recommande enfin à Monsieur OLOMO de 

s’accommoder des exigences citoyennes de toute entreprise. 
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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans la région du Sud, le département de l’Océan et, en particulier, l’arrondissement de 

Lokoundjé, constitue l’un des foyers intense d’exploitation forestière au Cameroun. Cet 

arrondissement couvre à lui seul environ 21775 Ha de Ventes de Coupe (VC) (confère titre 

d’exploitation attribués aux exploitants forestiers : situation du 22 mars 2016) et un vaste 

domaine national. Il constitue par ailleurs, un pôle agricole assez important avec l’installation 

des agro industries SOCAPALM et BIOPALM. En outre, la société HEVECAM  a obtenu, en 

2012, par décret  n° 2012/099 du 12 mars 2012, une concession provisoire de cinq 

dépendances du domaine national, d’une superficie globale de 18365 Ha, dans 

l’Arrondissement de la Lokoundje, composé des villages Mbebe, Donenda, Dikobe, 

Elogbatindi, Dehane, Bissiang et une forte communauté nomade des Bagyeli. Les actions 

répétées des Organisations de la Société Civile (OSC) défenseurs des droits de l’Homme 

auprès de la société HEVECAM ont abouti à la création d’une zone de relocalisation pour ces 

communautés bagyeli en l’occurrence, celle de NKolezole /Nkolebong (Voir Photo en annexe 

1) aux environs du village Bissiang. Ce site et ses environs disposent d’un massif forestier 

riche de par sa diversité biologique qui attire les investisseurs de tout bord. L’exploitation 

forestière qui en découle devrait pourtant constituer l’une des principales ressources 

financières de la Commune et des communautés si elle  était pratiquée de manière 

responsable, ce qui est loin d’être le cas. C’est ainsi que le 05/12/2016, CeDLA a été contacté 

par téléphone par un dénonciateur anonyme pour faire état d'une exploitation forestière 

présumée illégale dans les environs du village Bissiang. Selon les déclarations du 

dénonciateur, des individus seraient en train d’exploiter du bois dans le domaine forestier 

national (DFN) au voisinage du village Bissiang. Compte tenu de l’opportunité qu’offre la 

mise en œuvre de l’APV aux OSC d’accompagner l’administration forestière et les autres 

parties prenantes pour générer les informations fiables et particulièrement importantes pour 

l’efficacité des opérations de contrôle forestier, et, conformément à ses textes de base, 

CeDLA a organisé du 05/01/2017 au 09/01/2017 une mission d’observation indépendante 

(OIE) aux fins de documenter les activités d’exploitation forestière présumées illégales dans 

les forêts du domaine national du village Bissiang et ses environs, dans le cadre du projet 

intitulé : « Mise en œuvre du système normalisé d’observation indépendante externe (projet 

SNOIE)». 



002/RO-SNOIE/CeDLA/200117Page 7 sur 31 
 

 

 

Figure 1 : carte de localisation de la zone de mission dans l’arrondissement de Lokoundjé 

 

1. Matériels, méthodologie et composition de l’équipe 

a)- Matériels 

Le matériel utilisé pour cette mission a été constitué de : 

- Lois et règlements en vigueur au Cameroun et régissant l’activité forestière ;  

- Les fiches de collecte d’informations sur le suivi du respect des obligations 

sociales ; 

- Un (01) GPS Etrex venture ; 

- Un Appareil photo numérique ; 

- Deux jeux de piles alcalines de type AA ; 

- Un téléphone portable/enregistreur ; 

- Un Ordinateur portable ; 

- Deux motos de terrain ; 
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- Deux casques forestiers ; 

- Deux paires de bottes ; 

- Deux lampes solaires ; 

- Une machette ; 

- Un mètre ruban ; 

- Les fiches d’Observation ; 

- Les PVE. 

 

b)- Méthodologie 

La mission s’est appuyée sur les méthodes et les techniques ci-après, organisées autour de 

trois (3) phases : 

La phase de préparation avec: 

- Les entretiens de clarification en interne sur les objectifs de la mission et les 

résultats à atteindre ;   

- La collecte et la revue de la documentation sur les lois et règlements en vigueur 

régissant le secteur forestier au Cameroun ; 

- La prise de contact et échange avec le chef de poste forestier et chasse (CPFC) 

et l’autorité administrative pour les informer de la présence de l’équipe de 

mission dans leur localité. 

La phase d’exécution avec :  

- Les entretiens avec le dénonciateur et les membres de la communauté qui a 

aboutir à la désignation d’un guide ; 

- La collecte des points GPS et les prises des photos illustrant les indices 

d’exploitation forestière illégale ;   

- Les entretiens semi- structurés et structurés qui ont permi de renseigner les 

outils de collecte des données et d’informations. 

La phase de capitalisation avec : 

- La cartographie des faits ; 

- Le traitement des données et informations ; 

- La rédaction du rapport.  
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c)- Composition de l’équipe de mission 

L’équipe de mission a été composée : 

- d'un Juriste Environnementaliste, chef de mission,  

- d'un Forestier cartographe, membre,  

- et d'un membre de la communauté, guide. 

 

2. Faits observés et imagerie des faits 

 

                    

(3) Piste d’évacuation de coordonnées UTM  X : 0614852 et Y : 0328633 
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 (2) Piste de débardage  NM de coordonnées          (1) Piste de débardage  NM de coordonnées           

UTM  X : 0614852 et Y : 0328633                             UTM  X : 0614863 et Y : 0328628 

        

(4) Une souche de Padouk non marquée de coordonnées UTM  X : 0614864 et Y : 0328628 

         

(5)Une souche de Tali NM de                                 (6) Une souche de Tali NM de 

Coordonnées UTM                                             Coordonnées UTM 

X : 0614862 et Y: 0328565                                  X : 0614870 et Y : 0328826 
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                                         (7)  Une souche de Tali NM de 

                                Coordonnées UTM X : 0614639 et Y : 0328861 

           

(8) Courson de Padouk NM de coordonnées             (9) Courson de Tali NM de coordonnées                       

UTM X: 0614858 et Y: 0328566                           UTM X: 0614905 et Y: 0328600                                                   

             

(10) Courson de Tali NM de coordonnées               (11) Courson de Tali NM de coordonnées                       

UTM X: 0614723 et Y: 0328781                       UTM X: 0614667 et Y: 0328898 
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 (12) Une souche d’Illomba  NM                       (13) Une souche d’Illomba  NM 

   De coordonnées UTM                                          de coordonnées UTM  

     X : 0614975 et Y : 0328565                                   X : 0614907 et Y : 0328593                                                                         

      

           

(14) Un parc à bois avec 07 billes (5 Illomba, 1Tali  et 1 Padouk) abandonnées et NM de 

coordonnées UTM X : 0614671 et Y: 0328898 
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3. Cartographie des faits 

 

Figure 2: Carte des faits observés dans le DFN au voisinage du village Bissiang 

Les demarches entreprises auprès du concessionnaire HEVECAM au sujet de l’exploitation 

forestirère dans les espaces reservés à la communauté bagyeli par les tiers nous ont conduit 

chez le responsable des services d’Hygiène Sécurité et Environnement (HSE) d’HEVECAM 

II a Bissiang, qui a bien voulu mettre à notre disposition la copie de la requête adressée à sa 

hierarchie pour ces motifs et quelques photos supplémentaires prises sur le site en question 

(voir annexe 2).Il nous a fait également état de ce que copie de la dite requête avait été 

adressée au préfet de l’Océan et que la suite reste attendue. 

4. Analyse des faits 

Les faits observés peuvent être analysés sur la base de trois (03) indicateurs du niveau de 

respect de la légalité forestière vérifiés dans la zone de travail,  à savoir : 

- l’agrément à la profession forestière et la légalité de l’accès à la forêt attestée par une 

documentation conforme ;  

- le respect des normes techniques d’exploitation forestière ;  
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- le respect des obligations sociales vis  à vis des populations riveraines au besoin des 

minorités dans la mise en œuvre des activités forestières. 

Les dispositions de l’article 35 alinéa 1 du Décret n° 53-531 du 23 août 1995 fixant les 

modalités d’application du régime des forêts énoncent clairement que : « Toute personne 

physique ou morale désirant exercer une activité forestière à but lucratif et commerciale doit 

être agréée dans l’(…) exploitation forestière ;(…).». Dans le cas d’espèce, l’exploitation de 

la liste valide des personnes agréées à la profession d’exploitant forestier publiée par le 

MINFOF pour le compte de l’année  2016,  ne fait nullement allusion à monsieur OLOMO. 

Par conséquent, il n’a pas qualité à exercer la profession d’exploitant forestier et, ne devrait 

pas avoir accès à la forêt pour y mener ces activités.  

En parcourant la liste des titres valides publiés en 2016, et en observant la carte de l’analyse 

des faits, aucune mention d’un titre valide affecté dans cet espace forestier n’est nulle part 

faite (voir figure 2 ci-dessus et la liste des titres valides 2016 en annexe). De l’entretien avec 

le sSus-Préfet de l’arrondissement de Lokoundjé, il ne ressort aucune saisine pour réunion de 

concertation et de sensibilisation des populations riveraines, préalable essentiel au démarrage 

de tout chantier d’exploitation forestière. Le CPFC dit être nouvellement affecté et semble ne 

pas être au courant des activités menées dans cette partie de son territoire d’intervention.  

A l’écoute des déclarations des membres de la communauté bagyeli du village en cause, 

l’exploitant a sollicité les services de certains membres de la communauté en qualité de 

prospecteur. Il proposait en effet 500F (cinq cent franc) CFA par arbre prospecté.  

En somme, il ressort clairement qu’il s’agit d’un cas d’exploitation non autorisée de bois dans 

le domaine forestier non permanant perpétré par des personnes n’ayant aucun droit. Cet acte 

est prévu et réprimé par l’article 156 (3) de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des 

forêts, de la faune et de la pêche qui dispose : « est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 

francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou de l'une seulement de ces 

peines, l'auteur de l'une des infractions (….). l'exploitation forestière non autorisée dans une 

forêt du domaine national(….), en violation des articles 52, 53 et 54, sans préjudice des 

dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l’article 159 (….)». 

5. Difficultés rencontrées 

L’équipe n’a véritablement pas connu de difficultés majeures pour la collecte des données 

dans le chantier et sur tout le parcours de la mission. Au contraire, elle a régulièrement 
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bénéficié de la collaboration franche de la majorité des membres de la communauté bagyéli 

de NKolezole /Nkolebong, d’un Bantou du village voisin et même du concessionnaire 

HEVECAM II.  

Enfin nous, n’avons pu rencontrer Monsieur OLOMO encore moins un responsable de AAJ 

pour un échange franc, leurs bureaux n’étant pas connus de notre informateur encore moins 

des autres parties prenantes. 

Conclusion 

L’équipe de CeDLA note d’entrée de jeu, une explosion remarquable et généralisée de 

l’exploitation forestière non autorisée dans le domaine national  régulièrement orchestré soit, 

par les détenteurs des titres généralement en cours de validité d’une part, et, d’autre part, des 

anciens employés bien moulés dans la ruse, ou alors des aventuriers à la recherche du gain. 

Ces derniers sont souvent fortement soutenus par l’exploitant qui tient a tout prix à satisfaire 

une commande importante ou tout simplement à blanchir le bois à l’aide de son marteau 

contre une rançon. Ces mauvaises pratiques bénéficient généralement de la participation 

active des certains membres des communautés villageoises riveraines du fait de la pauvreté 

accrue. Néanmoins, l’équipe a constaté sur la base des faits observés qu’un certain OLOMO 

serait l’auteur des actes perpétrés dans le domaine national au lieu-dit NKolezole /Nkolebong, 

village de la communauté bagyéli située entre Bissiang et HEVECAM II et qu’il serait chef 

chantier chez AAJ.  

Recommandations 

La mission d’OIE recommande au MINFOF de commanditer une mission de contrôle des 

opérations d’exploitation forestière menées par Monsieur OLOMO qui serait chef chantier de 

l’entreprise AAJ qui est attributaire des  (VC) N° 0903355 et 0903356 dans le domaine 

national aux environs de la communauté bagyeli de NKolezole /Nkolebong, au besoin de 

suspendre ces activités d’exploitation forestière dans l’étendue du territoire. La mission 

recommande en outre aux communautés du village Bissiang et aux communautés bagyeli de 

NKolezole /Nkolebong, de doubler de vigilance et de dénoncer autant que possible toute 

personne qui perpétrerait de tels actes dans leur voisinage. La mission recommande enfin à 

Monsieur OLOMO de s’accommoder des exigences citoyennes de toute entreprise. 
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 Annexes 

Annexe 1 : Photo illustrant la zone de recasement des communautés Bagyeli de 

NKolezole /Nkolebong 
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Annexe 2 : Dénonciation faite par HEVECAM SA2- DP/HSE/RSE 
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Annexe 3 : Coordonnées GPS des faits observés sur le terrain 

    Num X Y Alt (m) Observation 

32 0614863 0328628 12 Piste de débardage numéro 1 

33 0614864 0328628 9 Souche de Padouk non marquée 

34 0614858 0328566 30 courson de Padouk non marquée 

35 0614862 0328565 34 Souche de Tali non marquée 

36 0614905 0328600 32 courson de Tali non marquée 

37 0614907 0328593 36 Souche d'Illomba non marquée 

38 0614982 0328583 30 

Bille d'illomba non traitée obstruant le cours d'eau 

Ndabiloundi 

39 0614975 0328565 37 Souche d'Illomba non marquée 

40 0614852 0328633 44 Piste de débardage numéro 2 

41 0614870 0328826 44 Souche de Tali non marquée 

42 0614840 0328867 48 piste de débardage numéro 3 

43 0614723 0328781 35 courson de Tali non marquée 

44 0614649 0328858 44 Souche de Tali non marquée 

45 0614639 0328861 47 Souche de Tali non marquée 

46 0614667 0328898 44 courson de Tali non marquée 

47 0614671 0328898 45 

Un parc à bois avec 07 billes (5Illomba, 1Tali  et 1 Padouk) 

abandonnées et non marquées, 

 

 

Annexe 4 : données de cubage 

Formule du volume d’une bille : V= 3,14 x (D.moy)
 2 

x L/4 

no Essences Longueur 

(m) 

Diam.gd 

bout (m) 

Diam.pt 

bout 

(m) 

Diam. 

Moy
2
 (m

2
) 

Volume 

en(m
3
) 

01 Tali 7,45 1,20 1,32 1,5876 9,2846817 

02 Illomba 8,20 0,65 0,57 0,3721 2,3952077 

03 Illomba 8,22 0,62 0,55 0,342225 2,20827526 
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04 Illomba 8,70 0,78 0,69 0,540225 3,68946664 

05 Illomba 6,70 0,60 0,57 0,342225 1,79993239 

06 Padouk 6,26 0,98 0,96 0,9409 4,62367669 

07 illomba 8,50 0,60 0,54 0,3249 2,16789525 

 

Total = 26,1691356 m
3 
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Annexe 5 : Titres d’exploitation valide période du 22 mars 2016 
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Annexe 6 : Titres d’exploitation opérationnels période du 22 mars 2016 
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Annexe 7 : Liste des entreprises agréées en activité 
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